
Tarifs 2025 du brevet grand gibier 
 
 

Le coût de l’inscription au brevet grand gibier organisée par l’ADCGG 56 en 2025 est fixé 
comme suit :  
 
- 1ère inscription (épreuve de tir carabine ou arc ou épreuve vénerie, épreuve théorique) : 
60€ 
 
- Inscription seulement à une épreuve de tir (arc ou carabine) ou à l’épreuve vénerie pour les 
seuls candidats déjà titulaires d’un brevet Or : 30€ 
 
- 1ère inscription pour les jeunes chasseurs âgés de moins de 25 ans ou ayant moins d’un an 
de permis : 25€ 
 
- 1ère inscription pour les conducteurs agrées UNUCR, les gardes OFB, ONF et FDC, les gardes 
particuliers agréés, les techniciens d’une FDC et les lieutenants de louveterie : 35€ 
 
- 1ère inscription pour les élèves des lycées agricoles et sylvicoles : 10€ 
 
- 1ère inscription pour les écoliers : 5€ 
 
- Réinscription, quelle que soit la partie du brevet concernée (complète, théorie, tir) : 25€ 
 
Le montant dû sera à régler sur place par chèque à l’ordre de l’ADCGG 56 lors de la 
première séance de formation. 
 


